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 JUSTIFICATION DES CHOIX 

1.1. DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD EN COHERENCE AVEC LES 
ENJEUX IDENTIFIES  

! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻnnement de la commune et 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ 
projet de PADD.  

Lƭ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛons définies dans le PADD 
du PLU de 2014. Ce dernier a été mis en parallèle avec les enjeux actuels sur la commune afin de définir le projet qui 
serait établi pour les années venir.  

Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t[¦ ŘŜ нлмп ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Şté atteints dont notamment le fait de « renforcer 
la centralité villageoise par une urbanisation dans la continuité du village ». En effet, depuis 2014, le développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ όƘƻǊǎ ōƻǳǊƎύΦ  

Cette évolution a notamment été la résultante de la présence de zones à urbaniser « fermées » dans le bourg 
όǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмпύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
largement supérieure à ce que la collectivité avait initialement envisagée (loi ALUR).  

En parallèle, certaines orientations définies dans le PLU 2014 ont été entreprises et/ou sont en cours de réalisation sur 
la commune telles que : 

Á Le développement des équipements collectifs avec un renforcement des équipements sur cette période (crèche, 
nouveau groupe scolaire, déplacement des ateliers municipaux, citystade, terrains de grand jeux), 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴΣ 

Á Le développement des circuits piétons et cyclistes avec le projet en cours sur Saint-Lys, 

Á [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ŀǾŜŎ {ŀƛƴǘ-Lys, 

Á La réalisaǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ, 

Á Χ 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŎŜ ōƛƭŀƴ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 Řǳ t[¦ Υ 

Á ¦ƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η ǉǳƛ Ǿƛǎŀƛǘ Ł ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴnées, 

Á Un scénario « SCoT » définis sur la base des orientations du PADD du SCoT en vigueur. 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŀ ŞƳŜǊƎŞΣ ŦƻƴŘŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
orientations du PLU de 2014 tout en prenant en compte les nouveaux enjeux identifiés sur le territoire notamment en 
lien avec : 

Á [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
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Á Les impacts de la densification des hameaux sur le fonctionnement territorial, les réseaux et le milieu récepteur, 

Á Les évolutions règlementaires récentes et la mise en compatibilité du projet avec le SCoT du Pays Sud Toulousain, 

Á [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ /ƻƳƳǳƴŀƭΣ  

Á Χ 

 

 

Pour la définition des objectifs de croissaƴŎŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
intermédiaire entre celui prévu par le SCoT et le scénario « Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». 

  

Figure 1- Scénarios étudiés 

 

Temporalité du PLU 
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Le SCoT prévoyait un objectif global de création de 325 logements entre 2010 ς 2030 (correspondant à un rythme moyen 
ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ мс Ŝǘ мт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκŀƴύΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳΩŜƴ нлнмΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ фл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
réalisés depuis 2010 (correspond à environ 8 logements/an) soit un rythme moyen de création de logements divisé par 
ŘŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ /ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмс Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŦŜǊƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŀȅŀƴt généré 
essentiellement une urbanisation au coup par coup. 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ de produire en dix ans, environ 140 logements correspondant à un 
rythme moyen de construction par an correspondant à celui initialement envisagé par le SCoT.  

9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ орл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ en dix ans sur la base de 2,5 personnes par ménage 
correspondant à un taux de variation annuelle de 1,7%. Ce taux de variation annuelle constitue ainsi un intermédiaire 
entre le taux de variation annuelle observé entre 1999 et 2008 (3,6%) et celui observé entre 2008 et 2018 (0,6%). 

A partir de ces éléments et suite à de nombreux échanges en réunion durant lesquels ont notamment été mis en avant 
les impacts sociaux, économiques et environnementaux des orientations choisies, a émergé le scénario souhaité par les 
élus, retranscrit au travers du PADD. 

Les motivations de ces choix et leur principale traduction règlementaire seront explicitées dans un premier temps sous 
forme de fiches thématiques.  

A noter que le principe de développement durable apparaît ici comme une notion transversale. Tous les thèmes abordés 
et les objectifs fixés vont dans le sens d'un développement durable, que ce soit en termes de développement 
économique, social, culturel ou de préservation de l'environnement et répondent aux objectifs définis dans le code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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AXE 1 : MAINTENIR LES GRANDS EQUILIBRES DU TERRITOIRE ET PRESERVER LA QUALITE DU CADRE DE VIE 

Orientation 1 :  

Préserver les espaces naturels sensibles et les corridors écologiques  

Orientation 2 :  

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Orientation 3 :  

Allier développement urbain et maintien de la qualité paysagère du territoire 

Orientation 4 :  

Valoriser la qualité environnementale et paysagère par des activités touristiques, sportives et/ou de loisirs 

Orientation 5 :  

Prendre en compte les risques et nuisances 

Orientation 6 :  

Prolonger les actions en faveur de la transition écologique et énergétique 

 

AXE 2 : PLACER LA CENTRALITE VILLAGEOIS9 !¦ /s¦w 5¦ twhW9¢ 

Orientation 1 :  

Faire du bourg le principal secteur de développement 

Orientation 2 :  

/ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Orientation 3 :  

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ Ŏommerces du bourg 

Orientation 4 :  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Orientation 5 :  

Adapter le développement urbain à la capacité des réseaux 
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AXE 3 : DEFINIR UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE REPONDANT A DES BESOINS A PLUSIEURS ECHELLES 

Orientation 1 :  

/ǊŞŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ 

Orientation 2 :  

tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜ 

Orientation 3 :  

Favoriser une mixité des fonctions dans le village 
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1.1.2.  aƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Enjeux identifiés par le diagnostic 

Ĕ tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
(NAF), 

Ĕ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜil de logements, 

Ĕ Définir un potentiel en extension prenant en compte les enjeux présents sur les espace impactés 
όŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ΧύΣ 

Ĕ Proposer un développement économique en cohérence avec la stratégie intercommunale. 

Choix retenus dans le PADD  

En teǊƳŜǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
du bourg, prioritairement dans les secteurs desservis en assainissement collectif via un développement urbain 
alliant réinvestissement urbain et extensionǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŀŦŦƛŎƘŞ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ол Ł ор ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾƻƛǎƛƴŜǊŀƛǘ ƭŜǎ т ƘŀΦ 

Objectifs de développement de la commune de Sainte Foy de Peyrolières dans le cadre du 
PLU 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ орл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ dix ans 

ǎƻƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ нΣр ǇŜǊǎΦκƳŞƴŀƎŜύ 

Répartition du potentiel de développement prévu 

Potentiel sans ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻle naturel et forestier (dents creuses inférieures à 
1ha et divisions parcellaires) : 

Entre 30 et 35 logements 

Potentiel avec ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

Entre 105 et 110 logements pour une consommation foncière autour de 7 ha répartis de entre 
ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŎƘƛŦŦǊŞ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ : autour de 7 ha pour une densité 
moyenne de 15 logements/ha environ (compris voirie et espaces verts) 

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ 
ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 
le long de la RD632. 
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Justification :  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜ 
ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƎŞƴŞǊŞŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
densification et de mutation, il a été défini un projet visant à la fois à proposer un développement urbain prenant 
en compte les spécificités de la commune tout en limitant la consommation des espaces agricoles naturels et 
forestiers. 

A travers la révision de son PLU, la commune prévoit un développement urbain recentré sur le bourg. 

Il est ainsi prévu : 

- ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ et dans son prolongement ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǎŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΦ 

- de maintenir les quartiers et hameaux présents sur le territoire dans leurs limites actuelles au regard des 
problématiques rencontrées en terme de réseaux notamment (cf. analyse multicritères en annexe). 

[ΩƻōƧŜŎtif communal vise également à proposer un développement urbain en cohérence avec la taille de la 
commune et la capacité de ses équipements et réseaux. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƳƻǊŎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5¦tΦ 

Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

V ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рл҈ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘion 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘŜ тΣп ha, 

V Un potentiel de densification représentant environ 1/4 du développement urbain envisagé, 

V [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation (OAP) pour les zones 
AU en fonction des caractéristiques de chacune des zones, de leur environnement, topographie et niveau 
de desserte, 

V Un classement en zones Uh ou A des quartiers et hameaux présents sur le territoire interdisant toute 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
problématiques de réseau (cf. analyse multicritères en annexe), 

V Un potentiel de développement économique centré sur les emprises déjà existantes et la zone AUX faisant 
ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5¦tΦ 
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Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain 

Extrait du DOO : 

 
 

 

Le développement urbain envisagé est en cohérence avec les objectifs du DOO du SCOT ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǾƛǎŜ Ł 
favoriser : 

V ¦ƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisation au niveau du bourg, 

V Un maintien de tous les quartiers dans leur enveloppe urbaine actuelle. 

En outre, la densité affichée de 15 logements/ha (y compris voirie et espaces verts) dans le PADD est compatible 
avec les orientations du SCOT (fourchette de 10 à 20 logements/ha hors voirie et espaces verts) pour les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмл ό¢ ζ 0 » du SCOT) de près de  
мр Ƙŀ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ŘŜ тΣп Ƙŀ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ мл ŀƴǎΣ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ 
consommation initialement identifiée dans le DOO (40 ha). 
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1.1.3.  9ǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

Enjeux identifiés par le diagnostic 

Ĕ Permettre une croissance démographique échelonnée dans le temps, 

Ĕ Définir un projet en cohérence avec le PLH approuvé, 

Ĕ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
commune 

Choix retenus dans le PADD  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ t!55 ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ : 

V tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ dix ans, 

V tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ǿƛŀ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ 

Justification :  

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ǳne dynamique sur son territoire. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мΣт҈ ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ dix ans, dynamique 
intermédiaire entre celle observée sur la période 1999-2008 et 2008-2018. 

Dès lors la production de logeƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ мпл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ dix ans. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ : 

- ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ 
située au sud du bourg. 

- ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŃǘƛǎǎŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ9tC ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ф 
logements sociaux Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳn pourcentage de 30% de logements sociaux sur la zone AU1b (soit 
une production minimum de 14 logements sociaux) soit un potentiel minimum de 26 logements sociaux à dix 
ans. 

Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

V ¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻgements estimé entre 130 et 140 logements dans le cadre du PLU, 

V Trois ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique : 

V  Minimum de 3 logements sociaux en zone UA sur un secteur spécifique identifié au document 
graphique, 

V aƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦! ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜΣ 

V Minimum de 30 % de logements sociaux définis sur la zone AU1b, 

V ¦ƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜrgence de formes 
urbaines diversifiées qui soient toutefois cohérentes avec le tissu urbain existant en périphérie. 
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/ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ 5hh Řǳ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ {ǳŘ ¢ƻǳƭƻǳǎŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ t[I /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ 

Extrait du DOO du SCoT : 

 

 

Rappel des orientations du PLH sur Sainte-Foy-de-Peyrolières 

- Une production de logements comprise entre 39 et 46 logements entre 2019 et 2024, 

- Un objectif de production de 25% de logements locatifs (entre 10 et 12 logements locatifs) dont 12% de 
logements locatifs sociaux (entre 5 et 6 logements dont 1 à 2 PLAi). 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ t[I : la zone AU1a correspondant à un minimum de 35 logements 
pouvant être réalisés en une ou plusieurs opérations. En outre, la création de 3 logements sociaux minimum est 
envisagée en zone UA.   

Le PLU prévoit une production minimum de 26 logements sociaux via le PLU (dont 12 logements sur des zones 
urbaines) soit plus de 18% de la production envisagée.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ƴŜ Ǿƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  
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1.1.4.  Aménagement de ƭΩŜǎǇŀŎŜ- Urbanisme ς Paysage 

 

Enjeux identifiés par le diagnostic 

Ĕ 5Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

Ĕ ¦ƴŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ tŜƴŜƭƭŜΣ 

Ĕ Affiner le contour de la tache urbaine et stopper le développement linéaire notamment au niveau des 
hameaux, 

Ĕ Traiter la transition entre espace urbain et agricole, 

Ĕ Prendre en compte le caractère ouvert et bocager des paysages qui permet de conserver la lisibilité du 
bourg et les vues sur le bourg, 

Ĕ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀux risques et aux nuisances des biens et des personnes. 

Choix retenus dans le PADD 

Dans le cadre du PLU, la commune projette de proposer une urbanisation qualitative du bourg et de ses abords 
en : 

V tǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ non bâtis encore présents dans le village et en 
ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǎŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ 

V Etablissant des choix de développement en cohérence avec les limites naturelles existantes (trame boisée, 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜƭƛŜŦΣ .ΦΦύ Ŝǘ Ŝƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ 

V aŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎκƘŀƳŜŀǳȄ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 
clarifiant les limites du bourg, 

V Proposant des règles architecturales et paysagères adaptées en fonction des sites de développement 
envisagés. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ ŘŜ : 

V tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
bourg, 

V Prendre en compte les boisements qui représentent 1/6 du territoire ainsi que les prairies, les haies et 
milieux buissonnants (notamment la station à rosier de France), 

V tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǊƛŜƴǘŞǎ hǳŜǎǘκ9ǎǘ ǉǳƛ ŜƴǘŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜǎ 
reliefs, des vues très ouvertes, avec des perceptions en belvédère ou des vues lointaines sur le clocher et 
une trame arborée qui anime les paysages, 

V Encadrer le développement le long des deux axes routiers principaux qui traversent la commune, à savoir 
la RD7 et la RD632. 
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Justification :  

Trois unités paysagères se distinguent sur la commune :  

- « Les hauteurs η ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǉǳƛ ǎΩŜǎŎŀǊǇŜΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
boisements; où les vues alternent entre perceptions fermées et ouvertures depuis les hauteurs, 

- Le « plateau intermédiaire ηΣ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΣ ŜƴǘŀƛƭƭŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻƴŘǳƭŞΣ ŀǳȄ 
ambiances changeantes. Les vues sont remarquables, en surplomb des paysages de la plaine, 

- La « plaine cultivée » qui présente des paysages agricoles étendus sur un relief plat relativement homogène; 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀƴƛƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ Τ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎΦ 

Situé sur un point haut, entre le vallon du Trujol et de la Galage, le ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
de la RD632, il se distingue notamment des extensions plus récentes par sa forme régulière avec implantation sur 
rue.  

De nombreux quartiers sont ensuite disséminés sur le territoire, certains étant des quarǘƛŜǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
liés à une urbanisation plus récente. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛ ǾƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻƴŘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ {ŀƛƴǘŜ-
Foy-de-Peyrolières ainsi que les grands équilibres entre espaces agricoles, naturels et urbains. 

Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

Grand paysage  

V Classement en en zone naturelle de continuité écologique (NCe) des principales continuités écologiques 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ Ł 
ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

V LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ de façon à assurer leur préservation, 

V Encadrement des extensions urbaines le long des voies en maintenant notamment les hameaux dans leur 
limite actuelle et en proposant une urbanisation en épaisseur, 

V Maintien en zone agricole du nord du village afin de pǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎƾƴŜ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ 

V Classement en zone urbaine de hameaux (Uh) ou agricole (A) des hameaux présents sur le territoire. 

V /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ¢±.-tŀȅǎŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
selon une approche « biodiversité » et « cadre de vie » 

Développement urbain 

V Dispositions règlementaires différenciant le bourg ancien (UA), des extensions récentes (UB et UC), des 
hameaux (Uh), 

V Délimitation des zones futures de développement au niveau des espaces interstitiels ou en épaississement 
du bourg en prenant appui sur les limites naturelles existantes (Trujol et sa ripisylve au sud et zone humide, 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŀ DŀƭŀƎŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Χϲύ, 

V 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩh!t ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ développement des communes (zone AU1a, AU1b, AU2) 
ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŀǳ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΣ 

V Dispositions dans le règlement écrit sur les clôtures en limite de zone agricoles et naturelles. 
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Patrimoine bâti 

V Identification au titre du L151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ōŃǘƛǎǎŜǎ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ 
remarquables du territoire situés dans le bourg, 

V Dispositions spécifiques en zone UA correspondant au bourg ancien via des règles spécifiques en terme 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ǳƴ ǊŜƴǾƻƛ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ IŀǳǘŜ-
DŀǊƻƴƴŜΣΧΦ tŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ. 

 

Risques et nuisances 

V Développement urbain hors des zones soumises au risque inondation (Atlas des zones inondables) et hors du 
périmètre du PPRT. 

Compatibilité avec le DOO du SCOT 

 

 

[Ŝ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
bourg dans une logique de renforcement de sa 
centralité et de préservation des grands 
équilibres naturels et agricoles apparait 
compatible avec le PADD.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
son développement au niveau du bourg. 
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1.1.5.  Equipements, commerces et services 

 

Enjeux identifiés par le diagnostic 

Ĕ Anticiper sur les besoins évŜƴǘǳŜƭǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
projeté, 

Ĕ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

Ĕ Maintenir la dynamique commerciale dans le bourg. 

Choix retenus dans le PADD 

Le PADD affiche la volonté communale de poursuivre le confortement du rôle de centralité du bourg en y 
centralisant les équipements, commerces et services et en anticipant sur les besoins éventuellement liés au 
développement envisagé. 

Justification :  

La commune souhaite maintenir la dynamique existante en centre-bourg en lien avec la présence de nombreux 
équipements (groupe scolaire, city-ǎǘŀŘŜΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ΧύΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όǘŀōŀŎ-presse, 
boulangerie, salon de coiffure, marché, Χύ. 

Pour cela, elle prévoit Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘƻǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
autorisant une mixité des fonctions dans le bourg. 

Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

V /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ¦9Σ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics au Nord-Ouest du village (secteur des équipements sportifs et bâtiments techniques municipaux), à 
ƭΩ9ǎǘ du bourg (groupe scolaire et city-stade). 

V aƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 
ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦!Σ ¦.Σ ¦/ Ŝǘ !¦Σ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ōƻǳǊƎΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όǇƛŞǘƻƴƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜnt) 
Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Χ 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain 

 

 

La cohérence recherchée entre 
développement urbain, équipements et 
services est compatible avec le DOO qui 
préconise un équilibre entre développement 
urbain communal, capacité et programmation 
des équipements et services à la population. A 
ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 
cohérence depuis plusieurs années (groupe 
scolaire, city-stade, Χύ. 
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1.1.6.  Réseaux et énergie 

 

Enjeux identifiés par le diagnostic 

Ĕ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

Ĕ Prendre en compte la capacité des réseaux dans les choix de développement, 

Ĕ Prendre en compte les orientations émises dans le PCAET sur lesquelles le PLU peut influer, 

Ĕ Favoriser le développement des énergies renouvelables. 

Choix retenus dans le PADD (cf. axe 2 du PADD) 

En termes de réseauxΣ ƭŜ t!55 ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾeloppement urbain à la capacité des réseaux existants ou 
projetés via notamment : 

V [ŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

V [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭe développement ultérieur des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Justification :  

Dans le cadre du PLU, les élus affichent leur volonté : 

V 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ par la prise 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ 
notamment été réalisée en parallèle du PLU, 

V De favoriser le développement des énergies renouvelables prioritairement sur le bâti. 

Une attention particulière a été portée sur la capacité des réseaux à supporter le développement projeté dans le 
PLU. Cette analyse des réseaux, justifie notamment le maintien en zone Uh ou A des principaux hameaux qui 
arrivent en limite de leur capacité à recevoiǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
potable, soit pour une capacité limitée du milieu récepteur à recevoir des nouveaux assainissements autonomes 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Şǘŀƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όŜȄ : En Castagné) soit pour une insuffisance de la défense 
incendie. 

 

Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

Réseaux  

V Développement urbain privilégié sur les secteurs desservis en assainissement collectif et ce, en cohérence 
avec la capacité résiduelle de la stŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 

V wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ 

V Prise en compte de la capacité des réseaux dans la définition des zones, 

V Dispositions dans le règlement et les OAP sur la gestion des eaux pluviales (limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύΦ 
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Energie 

V wŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

V Dispositions dans le règlement pour encourager le développement des énergies renouvelables sur le bâti. 

Communications numériques 

V wŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ultérieur des communications numériques, 

V Disposition règlementaire visant à anticiper sur le développement ultérieur des câbles optiques (fourreaux, 
chambres). 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain 

 

 

En outre, la définition du projet vise à : 

V Privilégier un développement 
urbain sur les secteurs desservis 
en assainissement collectif, 

V À garantir une bonne gestion des 
eaux pluviales, 

et ce, en cohérence avec les orientations 
du DOO. 
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1.1.7.  Les mobilités : transports et déplacement 

 

Enjeux identifiés par le diagnostic 

Ĕ Une configuration du bourg ancien (alignement sur voirie, étroitesse de certaines voies) et un relief à 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ 

Ĕ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 

Ĕ Privilégier un développement urbain à proximité des transports en commun, 

Ĕ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƘoix de développement en terme de gestion des déplacements, 

Ĕ Anticiper sur les besoins en stationnement en fonction du développement envisagé. 

Choix retenus dans le PADD (cf. axe 2 du PADD) 

En termes de mobilités, ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ǾƛǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ : 

V wŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ Ŝǘ 
équipements, services et commerces permettant de favoriser les déplacements doux, 

V Améliorer et sécuriser les déplacements dans le bourg et vers Saint-Lys, 

V Mettre en place une offre de stationnement adaptée aux nouveaux besoins. 

Justification :  

Si les distances entre les différents hameaux et le centre-bourg incitent à un usage de la voiture, le recentrage 
du développement au niveau du bourg, au regard de la proximité offerte aux équipements, commerces et 
services vise à faciliter le recours aux mobilités douces (piétons et vélos). En parallèle la commune prévoit de 
réaliser des aménagements facilitant les déplacements piétons et cycles sur le bourg notamment en direction 
du groupe scolaire et des équipements sportifs. 

En outre, conscient du lien fort entre Sainte-Foy-de-Peyrolières et Saint-[ȅǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
jonction sécurisée vers Saint-Lys au niveau cyclable et piétonΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 
de la RD632.  

Enfin, si le diagnostic identifier un nombre de places de stationnement suffisante, la commune souhaite anticiper 
sur les besoins ultérieurs induits par le développement envisagé ainsi ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
face aux équipements sportifs. 
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Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

Modes de déplacement doux 

V Un développement urbain exclusivement dans le bourg, 

V Intégration de principes de cheminements piétons dans les OAP, 

V LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ 

Transports collectifs 

V LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ tŀǊŀȅǊŜ. 

Gestions des flux et voies  

V LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
de certaines voiries, 

V Définition de schémas de voirie dans les OAP en cohérence avec le fonctionnement urbain des secteurs 
limitrophes et les voiries périphériques. 

Stationnements 

V 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des projets. 

V Extensioƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9 Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ w5роō ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
pour les équipements sportifs. 

Compatibilité avec le DOO du SCOT  

   

 

En cohérence avec les orientations du SCOT, les dispositions du PLU visent à prolonger la stratégie communale 
en matière de mobilités en matière de déplacements doux mais également à structurer la desserte routière 
des futures zones de développement (schéma de principe). 

En outre, concernant les deux voies principales que sont la RD7 et la RD632, la commune encadrent les 
nouveaux accès Υ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦мō ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ƎǊƻǳǇŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦· 
ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳŎǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŀ w5сонΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ w5тΣ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 
identifiée. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ t[¦ anticipe sur le développement du très haut débit. 
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1.1.8.  Développement économique et de loisirs 

 

Enjeux identifiés par le diagnostic 

Ĕ Permettre le maintien voire le développement des activités existanteǎΣ Χ 

Ĕ Favoriser la réalisation de la ZAE intercommunale en cohérence avec la stratégie de la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜΣ 

Ĕ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇȅǊƻǘŜŎƘƴƛŜΣ 

Ĕ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴs, 

Ĕ Favoriser un développement touristique et de loisirs en cohérence avec le potentiel de la commune et la 
stratégie intercommunale. 

Choix retenus dans le PADD (cf. axe 3 du PADD) 

En termes de développement économique, le projet se fonde sur : 

V La prise eƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 

V [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜǎΦ 

Justification :  

La commune, si elle a une vocation principalement résidentielle, accueille plusieurs activités sur son territoire dont 
ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇȅǊƻǘŜŎƘƴƛŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ t[¦. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ǉƻǳr le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŘŜ о Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Foy-de-
Peyrolières. Le projet de ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о Ƙŀ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƭƛŜǳ-dit Couloumé, le long de 
la RD632, a ainsi été identifié comme une priorité dans la mesure où elle constitue une réponse adaptée aux 
besoins identifiés sur le bassin de vie de Rieumes. 9ƭƭŜ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5¦t 

En outre, la commune dispose de nombreux atouts pour le développement touristique et de loisirs en lien avec la 
qualité de son environnement. 

Principaux éléments de la traduction règlementaire 

½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

V 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ό!¦·ύ Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōourg, 
en direction de Saint-Lys, 

V 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜprise de pyrotechnie (UF). 
!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΣ Χ 

V 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜ « Aa » correspondant à une activité 
artisanale isolée, 

V Mixité fonctionnelle dans les zones résidentielles adaptée en fonction des enjeux identifiés. 
Activités sportives et de loisirs 

V /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ne1 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ōƻƛǎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
et du city-stade (UE), 

V Création de trois zones UE dont une dédiée aux équipements sportifs. 
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Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain 

 

 

 

 

 

 

Le projet de PLU est compatible avec les prescriptions du DOO : 

V [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩactivités de 2,6 ha en cohérence avec la stratégie 
économique du bassin de vie de Rieumes Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5¦tΣ 

V [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines à vocation résidentielle. 
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1.1.9.  Agriculture 

Enjeux identifiés par le diagnostic 

Ĕ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ 

Ĕ tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

Choix retenus dans le PADD  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳre, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀŦŦƛŎƘŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ tŀǊ ǳƴ 
recentrage de son urbanisation dans le bourg, une amélioration des densités et une modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦs : 

V De limiteǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

V 5Ŝ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎύ Ŝǘ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ όȊƻƴŜǎ 
irriguées), 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole.  

Justification : [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ƭŜǎ 
quartiers dans leur enveloppe et en définissant des superficies en cohérence avec les besoins identifiés, facilite 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴǎΦ  

Principaux éléments de la traduction règlementaire 

V Un développement alliant densification, comblement des espaces interstitiels et urbanisation en 
épaisseur du bourg, 

V La prise en compte des enjeux agricoles et des exploitations existantes dans les choix de 
développement, 

V [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole destinée notamment à accueillir des ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

V Une délimitation des zones à urbaniser (AU) en dehors de tout secteur agricole à fort enjeu sur des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Compatibilité avec le DOO du SCOT 

 

[Ωŀƴalyse en phase diagnostic des enjeux agricoles sur laquelle se fonde le zonage ainsi que le recentrage de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sur le bourg ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ t[¦ ŘΩşǘǊŜ 
compatible avec les prescriptions du DOO. 
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1.1.10.  Espaces naturels, biodiversité et continuités écologiques 

 

Enjeux identifiés par le diagnostic 

Ĕ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Σ Řŀƴǎ ƭΩ!./ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
diagnostic, 

Ĕ Considérer les impacts potentiels du PLU sur la biodiversƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

Ĕ Protection des zones humides identifiées (inventaire départementale CD31), 

Ĕ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ 

Ĕ Encadrer la gestion des eaux pluviales pour limiter impacts sur le milieu récepteur.   

Choix retenus dans le PADD (cf. axe 1 du PADD) 

Le PADD met en avant un projet fondé sur la préservation des espaces naturels sensibles et les corridors 
écologiques. Il est ainsi prévu de ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜ .iodiversité et ainsi : 

V Préserver la ZNIEFF « Étangs de Cambernard et de Parayré », 

V tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎύΣ 

V Maintenir voire renforcer les principales continuités écologiques présentes sur le territoire. 

Justification :  

La commune, qui a réalisé un Atlas de Biodiversité Communal, porte une attention particulière sur la préservation 
des espaces naturels sur son territoire. Le PLU se situe dans le prolongement de cet atlas et des nombreuses 
actions mŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǎƻǊǘƛŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜǘǘƻȅƻƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ 
chantier participatif en faveur de la biodiversité avec la plantation de 400 arbres et arbustes dans le but de créer 
une haie champêtre aux abords du stade muniŎƛǇŀƭΣΧύ 

Principaux éléments de la traduction règlementaire 

V 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όbŎŜύ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
identifiés en termes de biodiversité et de continuités écologiques Υ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et milieux 
ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ½bL9CCΣ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

V 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό!ŎŜύ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩ!./ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭe abritant notamment des espèces patrimoniales, 

V /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ¢±.-tŀȅǎŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire selon une approche « biodiversité » et « cadre de vie » 

V Identification de la majorité des boisementsΣ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-
но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
préservation, 

V Intégration de dispositions spécifiques sur les clôtures en limite de zone A et N et dans les zones A et N, 

V LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŀŜŘƛŦƛŎŀƴŘƛ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όмлƳύΣ 

V Développement centré sur le bourg et maintien des quartiers dans leurs limites actuelles limitant ainsi les 
pressions sur le milieu naturel, 

V Délimƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!./Σ  
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V Mise en place de dispositions spécifiques dans les OAP visant à favoriser une bonne prise en compte des 
enjeux environnementaux : maintien de structures paysagères, plantations complémentaires, 

V Intégration de prescriptions spécifiques sur la gestion des eaux pluviales. 

Compatibilité avec le DOO du SCOT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les orientations du PADD et sa traduction règlementaire sont en cohérence avec les prescriptions du DOO via : 

V Un classement en NCe des Espaces naturels Remarquables (ENR) et Espaces Naturels à Prendre en 
Compte (ENAPC), 

V ¦ƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ b/Ŝ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ {ŀudrune, les 
ruisseaux des Secs, de Bajoly, le Trujol et la Galage, et des surfaces en eau incluses en eau dans un ENR 
(étangs), 

V ¦ƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ 9bw 
et ENAPC. 
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1.2. UNE TRADUCTION REGLEMENTAIRE VISANT A DECLINER LES ORIENTATIONS 
ET OBJECTIFS DU PADD 

1.2.1.  Les zones résidentielles (UA, UB, UC, Uh, AU) 

1.2.1.1.  Une Articulation avec les orientations du PADD 

La délimitation des zones urbaines et à urbaniser à vocation résidentielle du PLU se fonde sur les orientations du PADD 
à savoir notamment : 

Á Un renforcement de la fonction de centralité du bourg via notamment un recentrage du développement urbain au 
niveau du bourg, 

Á Le maintien des quartiers et hameaux présents sur le territoire dans leurs limites actuelles, 

Á ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ мл ŀƴǎΣ 

Á Une modération de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers en analysant le potentiel de 
densification et de mutation mobilisable et en définissant des règles en matière de densité, 

Á Un développement urbain adapté à la capacité des équipements et réseaux et prenant en compte les différents 
modes de déplacement, 

Á Un développement urbain qualitatif respectueux de la qualité paysagère du territoire, 

Á La prise en compte des enjeux agricoles et la préservation des secteurs à enjeux en termes de biodiversité et de 
continuités écologiques dans les choix de développement, 

Á La prise en compte des risques et nuisances, 

Á Χ 
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1.2.1.2.  Principes de délimitation des zones résidentielles (UA, UB, UC, Uh et AU) 

 

Afin de permettre une 
délimitation des zones 
résidentielles en cohérence avec 
ces orientations, la traduction 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ 
appuyée sur les différents 
éléments issus du diagnostic 
(tâche urbaine, analyse 
multicritère par quartier, enjeux 
agricoles et environnementaux, 
desserte en matière de réseau, 
localisation des équipements  
ǇǳōƭƛŎǎΣ ΧύΦ 

 

 

 
 

Tache urbaine et potentiel de densification Analyse des enjeux paysagers 

  

Zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
Localisation des enjeux agricoles 

Le bourg concentre ainsi les seules zones urbaines et à urbaniser à vocation résidentielle permettant un développement, 
et ce, en cohérence avec les orientations du PADD.  
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1.2.1.1.1 Les zones urbaines (U) 

Rappel de la règlementation 

Les zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs 
où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter.  

Dans le cadre du PLU, les zones urbaines ont prioritairement été délimitées au niveau du bourg, en prenant appui sur 
la tache urbaine existante. Trois zones ont ainsi été délimitées dans le bourg : 

Á Une zone UA, correspondant au bourg ancien de Sainte-Foy-de-Peyrolières, 

Á Une zone UB, ŎƻǊǊŜǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

Á Une zone UC correspondant à la zone urbaine de plsu faible densité en assainissement autonome. 

Concernant les quartiers, ceux-Ŏƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜŎƻǳǇŀƴǘ formes urbaines, desserte en 
voirie et réseaux, risques, enjeux agricoles et environnementaux. Il est ainsi apparu que si ces derniers ne présentaient 
pas de critères fŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ 
ne pouvaient être reversés en zone agricole ou naturelle. Ainsi, une zone Uh a été définie sur les quartiers les plus 
« urbains » sans que pour autanǘ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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A. La zone UA : le bourg ancien 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ¦! ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ōŃǘƛǎǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ 
présentant un tissu urbain Ŏƻƴǘƛƴǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 

Figure 2- Principe de délimitation de la zone UA 
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B. Les zones urbaines ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ (UB) 

La zone UB intègre les extensions urbaines présentant des formes urbaines variées allant de la maison individuelle de 
ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǎǘ 
favorable à la densification (proximité des équipements et services, assainissement collectif notamment). 

 

 

Figure 3- Principe de délimitation de la zone UB 
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C. Les zones urbaines moins denses en assainissement autonome (UC) 

La zone UC concerne les extensions urbaines situées au Nord-Ouest du bourg présentant majoritairement un tissu 
ǳǊōŀƛƴ Ǉƭǳǎ ŀŞǊŞΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜύ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ 
densification. 

 

 

Figure 4- Principe de délimitation de la zone UC 
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D. Les zones de quartier (Uh) 

La zone Uh a été délimitée sur les quartiers présentant un tissu urbain constitué (10 constructions et plus distantes de 
moins de 50 m avec intégration des parcelles bâties mitoyennes par les jardins) Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜnjeu agricole.  
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƛǘǳŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
pour certains une saturation du milieu récepteur ou une insuffisance en alimentation en eau potable, ne sont pas 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

Penelle 

  

Les Berdots 
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En Castagne 
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Bourrieu 

 

 

La Salvetat 
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Le Parayre 
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Faoussely 

  

Les Nozes 

Figure 5- Principe de délimitation de la zone Uh 

1.2.1.1.2 Les zones destinées à accueillir le futur développement résidentiel (zones AU) 

Rappel de la règlementation 

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel 
de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Deux types de zones peuvent être identifiées : 

- Zone AU : Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement 
définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit 
lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone prévue par les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 
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Le PLU définit trois zones à urbaniser qui se répartissent dans des secteurs stratégiques du bourg. Il a ainsi été délimité 
troƛǎ ȊƻƴŜǎ !¦Σ ƭΩǳƴŜ comblant un espace interstitiel au Nord du bourg (AU2) et les autres offrant un développement en 
épaississement au Sud du bourg ancien ό!¦мŀ Ŝǘ !¦мōύ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
secteurs autour du bourg.   

 

Figure 6- Localisation des zone AU 

 

 Les zones à urbaniser AU1a « /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ » et AU1b « Bourg Sud » 

Eléments de contexte : Les secteurs identifiés prennent place au Sud du bourg ancien, à proximité des équipements, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎ en cohérence avec le PADD. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǾƛǎŜ ŀƛƴǎƛ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ 
sensibilité paysagère et environnementale de la zone. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜs conservées et le projet devra prévoir une connexion 
aux cheminements doux existants. 
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 La zone à urbaniser secteur AU2 « Ferrende »  

 

 

 

Eléments de contexte : Le secteur 
identifié prend place au Nord du 
bourg ancien dans un espace 
interstitiel situé en interface entre le 
ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
récente au tissu lâche. 

 

 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎ Ǿƛŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
stratégique situé en espace interstitiel au Nord du bourg. 

Le projet vise ainsi à favoriser une densification du tissu urbain existant tout en prenant en compte la sensibilité 
paysagère et environnementale de la zone. 

!¦мŀ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ AU1b Bourg sud 
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1.2.1.3.  Des orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ¦b9 ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
stratégiques à structurer et aménager, en cohérence avec le tissu urbain existant et les différentes contraintes des 
secteurs identifiés (accès, relief, configuration de la parcelle, etc.). 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜnt urbain, son 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ !¦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŧƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

 

De manière globale, les OAP fixent des objectifs : 

Á En matière de desserte et accessibilité 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘκƻǳ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎύ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ 
fonction de leur localisation et de leur configuration et ce, en cohérence avec lΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ 
ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΦ  

Les OAP prévoient ainsi un maillage viaire et/ou une connexion avec les secteurs périphériques (voie et/ou 
chemineƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

 

Á En matière de gestion des eaux pluviales 

Il est rappelé la nécessité de gérer les eaux pluviaƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Á En matière de forme urbaine et densité 

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǇǊƻƧŜǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
qualitative du bourg, ont été émises des orientations en termes de densité et de formes urbaines. Ces dernières ont été 
ŞǘŀōƭƛŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
sur le bourg. 

Dans le secteur AU1a « /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ », il sera recherché une diversité des formes urbaines en adéquation avec le tissu 
urbain périphérique. Ainsi seront privilégiés du bâti individuel groupé au Nord-Ouest afin de prolonger le tissu urbain 
ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ōŃǘƛ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜǎ ŜǎǇaces naturels. La densité ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр 
logements par hectare. 

Dans le secteur AU1b « Bourg Sud », il sera recherché une diversité des formes urbaines, avec une graduation des 
densités au Nord, au contact du bourg ancien, vers le Sud au contact des espaces naturels. Seront ainsi privilégiés du 
bâti collectif au Nord, du bâti individuel groupé au centre et du bâti individuel au Sud. En outre, au moins 30% des 
logements réalisés sur le secteur devront être des logements sociaux. La densité projetéŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр logements 
par hectare. 

Dans le secteur AU2 « Ferrende », il sera privilégié des formes urbaines de type habitat individuel pur et/ou individuel 
groupé ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м0 logements par hectare. 
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Á 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 
ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǇǊƾƴŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ 
respectueux de la qualité paysagère du territoire. 

Les OAP portent ainsi une attention particulière :  

¶ Au traitement des abords des zones à urbaniser via des plantations, 

¶ A la prise en compte des éléments structurant le paysage via des prescriptions sur les clôtures, le maintien 
ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ΧΣ 

¶ Au traitement de voiries créées et de leurs abords. 

 

Á 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŞancier 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦мŀ ζ Château 
ŘΩŜŀǳ » qui pƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦мō ζ Bourg Sud » ne pourra en revanche se faire ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнр et 
ultérieurement au secteur AU1a « /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ » dès lors que 80% des permis de construire auront été délivrés sur 
ce secteur. 

En outre, la zone AU2 « Ferrende η ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ de 2028. 

 

Á 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘaptation au 
changement climatique. Les futurs projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ, dans la mesure du possible : 

Á Participer à leur ŞŎƘŜƭƭŜ Ł ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
alternative des eaux pluviales : réalisaǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ-terre, maintien des boisements 
remarquables existants, etc. 

Á /ƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǇǊƻŎǳǊŜ Υ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ 
jardin partagé...) 

Á LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ : type 
de lampe, dispositions, orientations privilégiées vers le sol, gestion, etc. 

 

1.2.1.4.  5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55 Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ 
avec les orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines et à urbaniser à vocation résidentielle sont les suivantes :  

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des zones, 
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Á Mettre en place une urbanisation différenciée (implantation, ŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ Χύ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 
ancien et les extensions récentes, 

Á DŞǊŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif, 

Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ Ŝƴ ŞƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
et de pluvial. 

 

1.2.1.4.1 [ŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭa destination habitation 
sont autorisées dans les zones urbaines à vocation résidentielle avec toutefois des différences entre certaines zones.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ƙ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛsées les 
extensions et annexes aux constructions existantes et le changement de destination pour des activités compatibles avec 
ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜil de clientèle, les bureaux, hébergement hôtelier et touristique). 

Destination ou sous-destination autorisées 
et conditions éventuelles 

Zones concernées Justification 

Artisanat et commerces de détail sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 
nuisance incƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

UA, UB, UC et AU 

Le PLU vise à permettre un développement de ce type 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
existante et/ou recherchée sur ces zones résidentielles en 
y intégrant toutefois le critère lié aux nuisances. 

Uh 

Les extensions des constructions à destination « artisanat 
et commerce de détail η ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLU sont autorisées ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Restauration, activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ Ŝǘ ŎƛƴŞƳŀ 

UA, UB, UC et AU 
Activités compatibles avec la vocation des zones 
résidentielles situées au niveau du bourg. 

AŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de clientèle 

Uh 

Les extensions des constructions à destination « Activité 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ » existantes 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ sont autorisées. Cette sous-
destination est également autorisée Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎtante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦. 

Hébergement hôtelier et touristique 
UA, UB, UC, Uh et 

AU 

Activités compatibles avec la vocation des zones 
résidentielles situées au niveau du bourg. 

5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ƘΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ 
le cadre ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
construction existante. 

;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 
services publics 

UA, UB, UC et AU 

Activités compatibles avec la vocation des zones 
résidentielles et permettant le renforcement des 
équipements et services affichés dans le PADD. 

Entrepôts ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
nécessaires à une activité existante et situé 
sur la même unité foncière ou extension 
ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇƾǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

UA, UB et UC 

Au regard de la mixité des fonctions présente sur ces 
zones, le PLU vise Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǾƻƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǘƻǳǘŜ Ŝƴ 
lΩencadrant (lié à une activité existante et sur la même 
unité foncière). 
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Bureau 

UA, UB, UC et AU 
Activités compatibles avec la vocation des zones 
résidentielles et ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 

Uh 

Les extensions des constructions à destination « de 
bureau η ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ sont 
autorisées. 

Cette sous-destination est également autorisée dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳne construction 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ƴΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ ǉǳΩŁ ǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

En matière de prise en compte des enjeux environnementaux, un recul de 10 m minimum est exigé le long des cours 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΦ 

La zone AU délimite des secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation et qui ont vocation à recevoir une ou plusieurs 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻgrammation fait un renvoi aux orientations définies afin de pouvoir déroger aux règles émises 
ǎƛ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŀ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƛ ŎŜǊǘaines zones urbaines ou à urbaniser présentent des enjeux 
urbains/paysagers spécifiques. 

 

1.2.1.4.2 Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 

Les dispositions émises prennent en compte les éléments issus du diagnostic (formes urbaines existantes, enjeux 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŃǘƛΣ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t!55 ǎǳǊ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 
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Volumétrie et implantation des constructions 

  UA UB AU UC Uh 

Emprise au sol   
maximum 30% de la superficie de terrain 

d'assiette 
maximum 15% de la superficie de terrain d'assiette 

Hauteur maximale des 

constructions (à sablière 

ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜύ 

7m 
4 m pour les nouvelles 

constructions 

Exception Hauteur maximale = celle de la construction existante avant l'approbation 

du PLU 
- Idem UA et UB 

Implantation par rapport 

aux voies et emprises 

publiques 

¶ Soit Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

¶ Sƻƛǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Υ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

devra être obligatoirement marqué soit par une annexe, 

soit par un mur de clôture 

¶ Recul de 6 m minimum des RD7 et RD632 

¶ Recul de 3 m minimum pour les autres voies 

et emprises publiques 

сƳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

Exception :  

¶ Lorsque le projet porte sur une parcelle concernée par 2 
voies  

¶ Les extensions et aménagements des constructions 
existantes 

Exception :  

¶ Les extensions et aménagements des constructions existantes (excepté zone AU) 

¶ Les constructions annexes aux habitations si hauteur totale < ou = 3,50m 

Exception si des prescriptions spécifiques ont été émises dans le règlement graphique et/ou les OAP pour les zones AU 

Implantation par rapport 

aux limites séparatives 

Dans une profondeur de 10m mesurée à compter de 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ : 

¶ Soit sur les 2 limites séparatives 

¶ {ƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŀǾŜŎ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ оƳ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ  

Au-delà de la bande des 10m : 

¶ Soit en limite séparative si longueur cumulée des bâtiments 

< 10m sur une même limite 

¶ Soit recul minimum de 3m 

Si longueur cumulée des bâtiments implantés 

en limite < 10m sur une même limite : 

¶ Soit en limite séparative pour les murs 

pignons dont la hautŜǳǊ ŀǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 

par 4m, les constructions annexes si hauteur 

totale < ou = 3,50m et volumes secondaires de 

la construction principale si la hauteur à la 

ǎŀōƭƛŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ғ ƻǳ Ґ оΣрлƳ 

¶ Soit recul de 3 m minimum avec L=H/2 

Recul de 3 m minimum avec L=H/2 

Exceptions : les piscines 

Exceptions :  

¶ Les extensions et aménagements des constructions 

existantes 

Exceptions : les 

extensions et 

aménagements des 

Exceptions : dispositions 

dans OAP 
Exceptions :  
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¶ Lorsque le projet porte sur une parcelle concernée par 2 

voies 

¶ Les constructions annexes dont H<3,50m 

constructions 

existantes 

¶ Les extensions et aménagements des 

constructions existantes 

¶ Les extensions des constructions existantes 

et  les annexes aux habitations dont H<3,50m 

et emprise au sol<20m² 

Justification : La distinction entre les zones U se fonde majoritairement les formes urbaines existantes et recherchées ainsi que sur le niǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ 

autonome). Si la hauteur maximale des constructions a été harmoniséeΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 

séparative. Au regard de la situation des zones AU dans le prolongement des zones UB, une harmonisation a été réalisée dans une logique de bonne intégration des futures zones de 

développement dans leur environnement. 
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Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

  UA UB AU UC Uh 

Ensembles identifiés au 
titre du L151-19 du CU 

Toute construction, travaux et aménagements réalisés sur les ensembles 
patrimoniaux remarquables doivent préserver les caractéristiques de ces ensembles 

- 

Aspect extérieur, façades et toitures des constructions 

Façades 

Matériaux [ΩǳǎŀƎŜ Ł ƴǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛt 

Teinte wŜƴǾƻƛ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ōƻƛǎ ƭŀƛǎǎŞ naturel autorisé 

Menuiseries et ouvertures 

Menuiseries 
wŜƴǾƻƛ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘitecture et du 
patrimoine de la Haute Garonne  

- 

Ouvertures 
Composition générale des façades principales des constructions visibles depuis le 
domaine public à conserver 

- 

Couverture 

Toitures en pente 

Nombre de pans Deux pans minimum  

Inclinaison des pentes Comprises entre 30% et 35%  

Débord de toit 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŞƴƻƛǎŜ ƻǳ ŎƻǊŘƻƴΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŘŞōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ŎƳ 

Matériaux 

Matériaux de couverture des toitures seront en tuile canal ou similaire daƴǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ IŀǳǘŜ DŀǊƻƴƴŜ 

Exceptions une pente plus faible et d'autres matériaux όŜȄŎŜǇǘŞ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜŜ ƻǳ fibrociment) pourront être admis pour les annexes et les volumes 
secondaires, les toitures existantes réalisées avec une autre pente de toit qui pourront être restauǊŞŜǎ ƻǳ ŞǘŜƴŘǳŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ 

Toitures plates ou terrasses 

 Admises à condition ǉǳΩŜƭƭŜs soient végétalisées ou qu'elles constituent un élément de liaison entre deux bâtiments 

Justification Υ [Ŝ t[¦ ǾƛǎŜ Ł ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻsitions faisant référence au bâti traditionnel. La principale 

distinction entre le bourg ancien (UA) et les extensions plus récentes (UB-UC-AU) concerne le traitement des menuiseries et ouvertures visibles du domaine public. 
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Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

  UA UB AU UC Uh 

Clôtures 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des clôtures 
[ΩǳǎŀƎŜ Ł ƴǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Les murs de clôtures en galets doivent être conservés avec possibilité de remaniement pour la création d'un accès ou l'implantation dans l'alignement d'une construction 

Clôtures 

implantées le long 

des voies ouvertes 

à la circulation 

publique et 

emprises publiques 

et en limite 

séparative 

Soit mur plein enduit dont la hauteur est limitée à 1,20m 

Soit mur bahut enduit dont la hauǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł лΣфл Ƴ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ ƴƻƴ ƻŎŎǳƭǘŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Şǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 

1,50m 

{ƻƛǘ ǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ  

{ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŘΩŜssences locales 

Exception : si la clôture prolonge une clôture existante d'une hauteur supérieure 

Clôtures 

implantées en 

limite de zone A et 

N 

{ƻƛǘ ƘŀƛŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

Soit gǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

Murs de soubassement < ou = 0,40m 

Exclusion Υ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀƧƻǳǘŞǎ ǾŜƴŀƴǘ ƻŎŎǳƭǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ όǘǊŜǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ōƻƛǎΣ ǘǊŜƛƭƭƛǎ ǇƭŀǎǘƛŦƛŞǎΣ ΧύΦ 

Obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 

Dispositifs de 

production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable 

Les installations techniques de type climatiseurs ou 

pompes à chaleur ne devront pas être visibles depuis le 

domaine public.  

Systèmes individuels solaires thermiques ou 

photovoltaïques autorisés en toiture si superficie > ou = 

30% dŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

-  

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŎƘaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, 

pompes à chaleur, photovoltaïque, géothŜǊƳƛŜΧύ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 

Justification : Le PLU émet des dispositions visant à préserver les murs en galets, éléments faisant partie intégrante du patrimoine du territoire. En outre, en dehors de prescriptions spécifiques 
dans les OAP, le règlement distingue le traitement des clôtures le long des voies et emprises publiques et des limites séparatives, des clôtures en limite de zone agricole et naturelle. Afin de gérer 
qualitativement la transition entre espace urbain et agricole ou naturelle, des clôtures vŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎΦ  
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎǎ ŀƴŎƛŜƴΣ des prescriptions sont spécifiées en zone UA (non visibles du domaine 

ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ ғ ƻǳ Ґ ол҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴύ 
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Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

  UA UB AU UC Uh 

Obligations imposées en matière de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Surfaces non 
imperméabilisées 

20% minimum de pleine terre  30% minimum de pleine terre 40% minimum de pleine terre  

Justification : [Ŝ t[¦ ŞƳŜǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ (espace de pleine terre) avec un pourcentage minimum fixé croissant en fonction de la densité 

des différentes zones urbaines (de 20% en zone UA à 40% en zone UC et Uh). Ces dispositions permettent ainsi de limiter le ruƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

récepteur. 

hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

 

Toute implantation de construction doit respecter au mieux les formations végétales existantes (espaces boisés, alignements d'arbres ou arbres isolés) et rechercher des 

solutions pour leur préservation. 

Espaces libres et plantations - - Compatibilité avec les OAP - 

Dispositions spécifiques aux 

linéaires boisés et espaces 

boisés identifiés au plan de 

zonage au ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.151-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Maintien obligatoire ou en cas d'abattage, remplacés par une essence locale 

Dérogation permettant d'abattre un élément de paysage identifié : soit à cause de son état sanitaire, soit pour une sécurisation, soit en l'absence de solution alternative pour 

un élargissement de voirie ou de création d'accès  

Ouvrage de gestion des eaux 

pluviales 
Traitement paysager à dominante végétale - 

Aires de stationnement 
Utilisation de revêtements perméables permettant ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎƛ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƭŜ 

permet ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
- 

Justification Υ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du projet. En outre, en fonction des enjeux spécifiques identifiés 
ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭe règlement renvoie aux OAP. Le règlement vise également à la protection 
des éléments de paysages identifiés au règlement graphique en raison de leur rôle paysager et en termes de continuité écologique. Les zones UC et Uh ne comprennent pas de dispositions spécifiques 
sur les eaux pluviales et les aires de stationnement car ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
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Stationnement 

  UA UB AU UC Uh 

Construction  Sur le terrain propre de la construction en dehors des voies publiques et correspondant aux besoins de la construction 

Nombre de place de stationnement - 

Obligation d'un nombre de stationnements supplémentaires correspondant aux nouveaux 

besoins générés selon les normes en vigueur 
- 

Abattement de 20% si bâtiment collectif ou opération 

d'ensemble avec mixité de fonction 
 

Justification : [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴouvelles constructions. Le règlement définit également 

des ratios à appliquer en fonction de la destination des constructions. Afin de rationaliser toutefois le nombre de places de stationnement, un taux de foisonnement est appliqué sur les zones pouvant 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇŀǊǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻǎǘǳƭŀǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǘƛsanat/commerce de détail/bureau ne sont pas occupées au même moment que 

les habitations. 
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1.2.1.4.3 Les équipements et réseaux 
  

Equipements et Réseaux 

  UA UB AU UC Uh 

Desserte par les voies publiques ou privées 

Les terrains doivent être desservis par des ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝnvisagés 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit 

Justification : [Ŝ t[¦ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou aménagements envisagés. 

Desserte par les réseaux 

Eau potable wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘion ou installation qui le nécessite 

Assainissement  

(eaux usées) 

wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ǎƛƴƻƴ 

assainissement autonome conforme à la 

règlementation 

wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ 
wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ǎƛƴƻƴ 

assainissement autonome conforme à la règlementation 

Assainissement  

(eaux pluviales) 

/ƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la 

réglementation en vigueur. 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués sont à la charge exclusive du propriétaire ou de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ  

Autres réseaux Installatioƴ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

Obligation imposée en matière 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

communications électroniques 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŦƻǳǊǊŜŀǳȄΣ ŎƘŀƳōǊŜǎΣ Χύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Justification : [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ Ře réseaux de communications 

numériques vise à anticiper sur les futurs besoins et ainsi limiter les reprises des voiries ultérieurement. 
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1.2.2.  Des zones urbaines ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
(UE)  

1.2.2.1.  Une Articulation avec les orientations du PADD 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ¦9 ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǾƛǎŜ Ł 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ όŀȄŜ нύΦ  

1.2.2.2.  Principes de délimitation de la zone UE  

Le PLU identifie trois zones UE : 

Á La première intègre le groupe scolaire et le city-ǎǘŀŘŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 

 

 
 

Á La seconde comprend les ateliers municipaux implantés au Nord-Ouest du bourg, en bordure de la Galage, 
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Á La troisième intègre les équipements sportifs situés au Nord-Ouest du bourg, au-delà de la Galage. 

 

  

 

Sƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
à vocation résidentielle, la définition de zones UE permet néanmoins de préciser le rôle de centralité de certains secteurs 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ  

 

1.2.2.3.  Dispositions édictées par le règlement écrit pour lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55 

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9 ǾƛǎŜ 
Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
développement projeté.  

De plus, le règlement écrit a été conçu de façon à limiter les prescriptions en matière de caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère au regard des contraintes notamment techniques de ce type de 
construction.  

 

1.2.2.3.1 [ŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Sont également autorisés les affouillements et exhaussements des sols néceǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ Ł ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ résidentielles. 
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1.2.2.3.2 Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 

Volumétrie et implantation des constructions 

Non règlementé au regard des spécificités techniques des équipements publics. 

 

Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

Clôtures 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

[Ωǳsage à nu de tout matériau destiné à être enduit est interdit. 

Les murs de clôtures en galets doivent être conservés avec possibilité de remaniement pour la 

création d'un accès ou l'implantation dans l'alignement d'une construction 

Hauteur totale limitée à 2m 

Justification : Le PLU émet des dispositions visant à préserver les murs en galets, éléments faisant partie intégrante du 

patrimoine du territoire. 

Obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 

Dispositifs de production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à chaleur, 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΧύ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 

Justification : [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎ 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Obligations imposées en matière de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Obligation imposée en matière de 

réalisation de surfaces non 

imperméabilisées ou éco-

aménageables 

!ǳ Ƴƻƛƴǎ мл҈ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴŀƛntenu en « espace de pleine 

terre ». 

Justification : Le t[¦ ŞƳŜǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜύ 

avec un pourcentage minimum fixé visant à limiter le ruissellement des eaux pluviales eǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

récepteur. 
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hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

 

Toute implantation de construction doit respecter au mieux les formations végétales 

existantes (espaces boisés, alignements d'arbres ou arbres isolés) et rechercher des 

solutions pour leur préservation. 

Dispositions spécifiques aux linéaires 

boisés et espaces boisés identifiés au 

Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Maintien obligatoire ou en cas d'abattage, remplacés par une essence locale 

Dérogation permettant d'abattre un élément de paysage identifié : soit à cause de son 

état sanitaire, soit pour une sécurisation, soit en l'absence de solution alternative, pour 

un élargissement de voirie ou de création d'accès 

Justification : Le règlement de la zone UE vise à assurer une cohérence avec les dispositions des zones urbaines à vocation 

résidentielle en termes de protection des boisements (adaptation des projets, maintien des boisements identifiés). 

 

Stationnement 

Construction  
Sur le terrain propre de la construction en dehors des voies publiques et correspondant aux 

besoins de la construction 

Justification : [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎes de stationnement aux besoins générés par 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

1.2.2.3.3 Les équipements et réseaux 
 

Equipements et Réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ 

destination des constructions ou aménagements envisagés 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ collecte des ordures ménagères 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenteraient une gêne ou 

un risque pour la circulation peut être interdit 

Justification : [Ŝ t[¦ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions ou aménagements envisagés. 

Desserte par les réseaux 

Eau potable 
wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜ 

nécessite 

Assainissement   

(eaux usées) 

wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ǎƛƴƻƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

conforme à la règlementation 

Assainissement  

(eaux pluviales) 

Idem zones résidentielles 
Autres réseaux 

Obligation imposée en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ 

réseaux de communications 

électroniques 

Justification : Le PLU émet les même dispositions que dans les zones résidentielles pour répondre aux mêmes objectifs. 
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1.2.3.  Des zones à vocation économique (UF, UX et AUX)  

1.2.3.1.  Une Articulation avec les orientations du PADD 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘes 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ǉƻur le bassin de vie de 
Rieumes et ce, en cohérence avec les orientations du PADD en matière de développement économique (axe 3 du PADD).  

 

1.2.3.2.  Principes de délimitation des zones urbaines à vocation économique 

Le PLU distingue : 

Á Une zone UF identifiée au niveaǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜǎΣ 

Á Une zone UX ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ w5сон Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 

Á Une zone AUX délimitée en continuité Ouest de la zone UX, au Sud de la RD632 Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5¦t ǇƻǳǊ 
unŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

 

1.2.3.2.1 ¦ƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜǎ ό¦Cύ 

La délimitation de la zone « UF η ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǳȄ 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜǎ 9ǘƛŜƴƴŜ [ŀŎǊƻƛȄ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

1.2.3.2.2 [Ŝ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ (UX) 

La délimitation de la zone « UX η ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5сон Ł ƭΩ9ǎǘ 
du bourg. La délimitation ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, bâtiments et terrains occupés. 

 

1.2.3.2.3 [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ό!¦·ύ 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀƳƻǊŎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ 
nombreuses années. 

La délimitatiƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5¦t ŘŞƭƛǾǊŞŜΦ 

 

1.2.3.3.  5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ permettant une ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘeurs 
stratégiques à structurer et aménager, en cohérence avec le tissu urbain existant et les différentes contraintes des 
secteurs identifiés (accès, relief, configuration de la parcelle, etc.). 

La zone AUX à vocation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ située en bordure de la RD 632, faiǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de programmation Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 5¦t. 
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Cette OAP fixe des objectifs : 

Á En matière de desserte et accessibilité 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳration de la desserte (principe de voirie et/ou gestion des accès) sur la zone afin 
que la zone ne soit desservie que par un accès unique sur la RD37I. 

LΩOAP prévoit ainsi un maillage viaire connecté sur la RD37I intégrant un cheminement piéton.  

Á En matière de gestion des eaux pluviales 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘégration de la future zone de développement dans le site dans lequel elle 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 

Les OAP portent ainsi une attention particulière :  

¶ Au traitement des abords de la zone à urbaniser via des prescriptions sur les clôtures et des plantations, 

¶ Au traitement de voiries créées et de leurs abords. 

Á 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦· ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭe. 

 

1.2.3.4.  5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55  

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines et à urbaniser à vocation économique sont les suivantes :  

Á Adapter le règlement aux différentes typologies de zones accueillant ou devant accueillir des activités, 

Á Garantir un développement économique en cohérence avec la stratégie intercommunale et assurer la pérennité 
des activités économiques existantes, 

Á !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ Χύ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΣ 

Á Favoriser une bonne intégration des zones dans leur environnement. 
 

1.2.3.4.1 La destination des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Les zones urbaines et à urbaniser à vocation économique (UF, UX et AUX) sont destinées à recevoir des constructions à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Certaines destinations sont exclues de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs trois zones, à savoir : 

Á Les exploitations agricoles et forestières et les habitations qui apparaissent non compatibles avec la vocation de la 
zone, 
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Á La restauration : lΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ře 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ 

Á Les hébergements hôteliers et touristiques Υ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
dans le bourg, 

Á [Ŝǎ ŎƛƴŞƳŀǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 
en raison de leur inadéquation avec la vocation des deux zones. 

En outre, afin de prendre en compte les spécificités de chacune de ces zones, les destinations autorisées diffèrent. 

 

Destination ou sous-destination 
autorisées et conditions éventuelles 

Zones 
concernées 

Justification 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ 
commerce de détail, , activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 

bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

UX et AUX 
Ces destinations visées apparaissent en cohérence 

avec la vocation des zones UX et AUX 

Commerce de gros AUX 
Cette destination apparait en cohérence avec la 

vocation de la zone intercommunale. 

Les locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés et 
autres équipements recevant du public 

UX et AUX 
Cette destination, qui recouvre les constructions 

des équipements collectifs de nature technique ou 
industrielle est compatible aux deux zones 

Industrie, Entrepôt et bureau 
UF, UX et 

AUX 
Toutes les zones sont compatibles avec ce type 

ŘΩΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

 

{ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
aménagements et constructionǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ Ł ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines. 

Dans les secteurs concernés par le Plan de Prévention du Risque Technologiques (PPRT), les occupations et utilisations 
du sol sont autorisées sous réserve de respecter les dispositions du PPRT annexé au présent PLU. 

 

1.2.3.4.2 Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
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Volumétrie et implantation des constructions 

  UX AUX UF 

Emprise au sol maximum 40% de la superficie de terrain d'assiette maximum 60% de la superficie de la zone 

Hauteur maximale des 

constructions (à sablière 

ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜύ 

8 m à la sablière ou à ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 12 m Ł ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ  

Exception Hauteur maximale = celle de la construction existante avant l'approbation du PLU en cas de réhabilitation, rénovation ou extension et pour des 

raisons techniques 

Implantation par rapport 

aux voies et emprises 

publiques 

¶ 10 m minimum par rapport aux RD632  

¶ 3 m minimum pour les autres voies et emprises 
publiques 

¶ 10 m minimum par rapport à la RD632 
et RD37I 

¶ 3 m minimum pour les autres voies et 
emprises publiques 

6 m minimum des voies et emprises 

publiques 

Exception pour les extensions et aménagements des constructions existantes 

Implantation par rapport 

aux limites séparatives 

Recul de 3 m minimum avec L=H/2 Recul de 5 m minimum avec L=H/2 

Exception pour les extensions et aménagements des 

constructions existantes 
- 

Exception pour les extensions et 

aménagements des constructions existantes 

Justification :  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƛǎŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŎŜƭƭe-ci est inférieure en zone UX au regard de la situation des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜΦ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ des activités existantes.  

La hauteur autorisée en zone UF est destinée à prendre en comptŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

[Ŝǎ ǊŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦· Ŝǘ !¦·Σ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ŀȄŜ ǎƻƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜǎΦ 
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Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

 UX AUX UF 

Aspect extérieur, façades et toitures des constructions 

Façades 

Matériaux [ΩǳǎŀƎŜ Ł ƴǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 

Teinte 
Tons mats 

Façades latérales et arrières des constructions traitées dans des teintes uniformes à la façade principale 

Couverture 

Toiture 

Tons mats 

Matériaux de type tôle galvanisée ou ondulée interdits 

Dans le cas de toitures terrasses, les matériaux de toiture ainsi que pour les appareillages 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀŎǊƻǘŝǊŜ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻssibilité technique 

- 

Justification : [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ au regard notamment de leur situation en vitrine de la RD632 pour les zones UX et 

AUX 

Clôtures 

Hauteur Hauteur maximale 2m 

Clôtures implantées le long des voies 

ouvertes à la circulation publique et 

emprises publique 

Le long des voies et emprises publiques, les clôtures devront être réalisées en grille ou grillage de 

couleur vert ou gris, les supports et poteaux devront être de la même couleur. Elles devront être 

ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

- 

Autres clôtures 

¶ Soit similaires à celles implantées le long des voies ouvertes à la circulation publique et 
emprises publiques 

¶ Soit ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜssences locales 

¶ {ƻƛǘ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ 
ƘŀƛŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales  

¶ Soit haie mélangée 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Les murs de soubassement ne devront pas excéder 0,40 m 

Exception clôture existante ǇƻǳǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Exception : sécurité 

Justification : ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƎǊƛƭƭŀƎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ Ł ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾités 
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Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

  UX AUX UF 

Obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŎƘŀǳŘƛŝǊŜ 

ōƻƛǎΣ Ŝŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΧύ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 

Justification Υ /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

  UX UXg UF 

Obligations imposées en matière de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Surfaces non imperméabilisées 15% minimum de pleine terre  30% minimum de pleine terre 

hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

Dispositions spécifiques aux linéaires boisés, 

alignements boisés et espaces boisés 

identifiés au plan de zonage au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Maintien obligatoire ou en cas d'abattage, remplacés par une essence locale 

Dérogation permettant d'abattre un élément de paysage identifié : soit à cause de son état sanitaire, soit pour une sécurisation, soit 

en l'absence de solution alternative, pour un élargissement de voirie ou de création d'accès  

Espaces libres et plantations Aménagement paysager à dominante végétale - 

Aires de stationnement 
Traitement paysager et planté (1 arbre pour 4 places) de façon isolé ou en bosquet 

Revêtement perméable privilégié 
- 

Aire de stockage de matériaux et dépôts de 

matériaux 

Masqués par des haies mélangées telle qu'elles masquent, dans la mesure du possible, les 

dits réservoirs, stocks ou dépôts, dans toutes les directions où ils pourraient être vus de 

l'extérieur 

- 

Justification Υ !Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ. Dans les zones UX et AUX, les aires de stationnement seront en outre, 

de façon préférentielle réalisées via des revêtements perméables. 

Les dispositions émises pour les zones UX et AUX notamment visent à privilégier un traitement paysager qualitatif des abords des conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

des surfaces non bâties, aires de stationnement plantées, mise en place de haies pour masquer les réservoirs et dépôts, Χύ.  

La zone UF Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ en raison de sa situation Ł ƭΩŞŎŀǊǘ de tout axe passant ou zone bâtie. 
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Stationnement 

  UX AUX UF 

Construction  Sur le terrain propre de la construction en dehors des voies publiques et correspondant aux besoins de la construction 

Nombre de place de 

stationnement 

Obligation d'un nombre de stationnements supplémentaires correspondant aux nouveaux besoins 

générés selon les normes en vigueur 
 

Justification : [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴouvelles constructions. Le règlement 

définit également des ratios à appliquer en fonction de la destination des constructions. 
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1.2.3.4.3 Les équipements et réseaux 
 

Equipements et Réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées 

  UX AUX UF 

Les terrains doivent êǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

des constructions ou aménagements envisagés 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛns de secours et de lutte contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenteraient une gêne ou un 

risque pour la circulation peut être interdit 

Exception :  
Si des prescriptions spécifiques ont 

été émises les OAP  
 

Justification : La commune souhaite encadrer les caractéristiques des voies et accès pour des critères de sécurité et afin de garantir 

une cohérence entre niveau de desserte et importance ou destination des constructions ou aménagements envisagés. 

Desserte par les réseaux 

Eau potable wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 

Assainissement  

(eaux usées) 

Raccordement à ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif imposé ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎƛƴƻƴ 

dispositif autonome conforme aux 

dispositions réglementaires 

Raccordement à 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

imposé  

wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif imposé ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎƛƴƻƴ 

dispositif autonome conforme 

aux dispositions réglementaires 

Assainissement  

(eaux pluviales) 

/ƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées vers les 

canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation en vigueur.  

Les aménagements nécessaires au libre écoulement et éventuellement ceux visant à la limitation des 

débits évacués sont à la charge exclusiǾŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 

bassins de rétention  

Autres réseaux Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

Obligation imposée en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

et réseaux de 

communications 

électroniques 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŦƻǳǊǊŜŀǳȄΣ  

ŎƘŀƳōǊŜǎΣ Χύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ Ƴŀnière à 

ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Justification : [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΦ [Ŝǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ [Ŝǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ře 

communications numériques vise à anticiper sur les futurs besoins et ainsi limiter les reprises des voiries ultérieurement. 
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1.2.4.  Des zones agricoles (A) destinées à garantir la pérennité des exploitations et le maintien 
ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ 

1.2.4.1.  Une articulation avec les orientations du PADD 

Un des objectifs du PLU Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ǿƛŀ : 

Á Le maintien du bon fonctionnement des exploitations par le respect des périmètres de protections sanitaires 
existants et la prise en compte des circulations agricoles, 

Á [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŜƴǾƻȅŞ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ǉǳƛǎ Ŝƴ 

concertation avec les élus notamment, une identification des enjeux agricoles a été réalisée en superposition des tâches 

urbaines existantes. Cette dernière a permis : 

Á De localiser les secteurs actuellement à vocation agricole ou présentant un potentiel agricole pour la définition des 
zones A du PLU, 

Á 5Ŝ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł 
urbaniser. 

 

1.2.4.2.  Principes de délimitation des zones 

1.2.5.2.1 Une préservation des terres agricole (A) et un traitement spécifique des espaces agricoles présentant 
des enjeux de biodiversité (Ace) 

Couvrant près de 75% du territoire, les zones A circonscrivent la grande majorité des terres à vocation agricole du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ 

termes de biodiversité et de continuité écologique).  

La zone agricole comprend un sous-secteur, le secteur Ace qui correspondant à un secteur non bâti à vocation agricole 

mais présentant des enjeux en termes de biodiversité. Plusieurs zones Ace ont donc ainsi été définies sur le territoire, 

ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ /ƻƳƳǳƴŀƭΦ 
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Figure 7- Délimitation de la zone agricole A et ACe en fonction des principaux enjeux agricoles identifiés 
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1.2.5.2.2 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ ό!ŀύ 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ agricole des constructions autres que celles à 
destinatiƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ζ Aa η ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛǎƻƭŞŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 9ƴ /ŀǎǘŀƎƴŞ 
afin que cette dernière puisse évoluer.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘ όŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƳprise). La délimitation 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻŎŎǳǇŞǎύ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ 
de mètres au Sud afin de permettre son évolution. 

  

  

 

1.2.4.3.  Dispositions ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55  

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
agricoles sont les suivants :  

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

Á EnŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

Á Protéger les espaces naturels sensibles, 

Á Favoriser une bonne intégration des bâtiments agricoles dans le paysage. 

 

1.2.4.3.1 La destination des constructions, usage des sols Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

En raison de la vocation agricole de la zone, les occupations et utilisations du sol sont fortement encadrées pour ne pas 

ƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

constructions nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, le 

règlement de la zone A du PLU autorise : 

Á Les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services et réseaux 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
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Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎituent à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ол Ƴ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
existante, 

Á La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli est autorisée dès lors qu'il a été régulièrement 
édifié conforƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŜ règlement 
ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛcoles conformément aux possibilités 
ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Á [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ Ł ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩintérêt collectif et/ou de services publics. 

Dans le secteur Ace, seules sont autorisées les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Dans le secteur Aa sont également autorisés les constructions, usage et affectations des sols nécessaires aux activités 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

la création de nouvelles. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ млƳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ 

permettant de limiter les pressions sur ces derniers et leurs milieux associés et que des dispositions spécifiques ont été 

émises concernant les zones inondables. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ttw¢ ƭƛŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

utilisations du sol sont autorisées sous réserve de respecter les dispositions du PPRT annexé. 

 

 

 



PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 

REVISION DU PLAN [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 5E SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES 

 
ARTELIA / DECEMBRE 2022/ 4 36 2355 

PAGE 70 / 99 

1.2.4.3.2 Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 

Volumétrie et implantation des constructions 

  A Aa Ace 

Emprise au sol 

Habitation existante : maximum 30% d'emprise au sol supplémentaire à 

celle existante à la date d'approbation dans lŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нлл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

au sol 

- 

Annexes (hors piscines) : 50m² d'emprise au sol supplémentaire 

Piscines: 50m² de surface de bassin 
- 

 

Emprise au sol des autres constructions ne 

pourra pas dépasser 20% de la superficie du 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻjet 

 

Hauteur maximale des constructions (à sablière ou à 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜύ 

Construction d'habitation : 7m  

Hauteur totale des annexes des habitations : 4m  
- 

Exceptions: Hauteur maximale = celle de la construction existante avant 

l'approbation du PLU ou pour des constructions à destination agricole 
- 

Implantation par rapport aux voies et emprises 

publiques 

Recul minimal de 6 m  

Exception pour les extensions et aménagements des constructions 

existantes 
 

Implantation par rapport aux limites séparatives 

Recul de 3 m minimum 

Exception pour les extensions et aménagements des constructions 

existantes 
 

Justification : !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł Ŏelle des zones urbaines et à urbaniser. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀŞǊŞΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
spécifiques en termes de zone d'implantation, de conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ des 
habitations existantes.  

La zone Ace est une zone non bâtie dans laquelle seuls sont autorisés les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services et réseaux 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

A noter que la ȊƻƴŜ !ŀΣ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞƳƛse. 
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Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

  A ACe 

Aspect extérieur, façades et toitures des constructions 

Façades 

Matériaux 
[ΩǳǎŀƎŜ Ł ƴǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ 

interdit 
 

Teinte 

Bâti agricole :Teintes non réfléchissantes   

Habitation : Renvoi à la palette des teintes du service territorial 

ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ Haute Garonne et bois 

laissé naturel autorisé 

 

Couverture 

Toitures en pente 

Toiture 
Deux pans minimum  

Bâti agricole : rapport minimum 1/3-2/3 
 

Pente Habitation : Comprises entre 30% et 35%  

Débord de toit 

Habitation : Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŞƴƻƛǎŜ ƻǳ ŎƻǊŘƻn, les toitures 

ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŘŞōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

30 cm 

 

Matériaux 

Habitation : Matériaux de couverture des toitures seront en tuile 

Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƻƴǎ 

conformes à la palette de couleur 

 

Exceptions pour l'habitation : une pente plus faible et d'autres matériaux pourront être admis pour les 

annexes et les volumes secondaires, les toitures existantes réalisées avec une autre pente de toit qui 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ ƻǳ ŞǘŜƴŘǳŜǎ Ł ƭΩidentique 

 

Toitures plates ou terrasses 

 Habitation : Admises à condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ 

qu'elles constituent un élément de liaison entre deux bâtiments 
 

Justification : !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ leur intégration dans le paysage.  
5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 
toits mono-pente généralement observés pour les bâtiments comprenant des panneaux photovoltaïques. 
La zone Ace est une zone non bâtie dans laquelle seuls sont autorisés les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services et réseaux 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
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Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

  A ACe 

Clôtures 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

[ΩǳǎŀƎŜ Ł ƴǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Les murs de clôtures en galets doivent être conservés avec possibilité de remaniement pour la création d'un accès ou 

l'implantation dans l'alignement d'une construction 

¶ {ƻƛǘ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

¶ {ƻƛǘ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

Les murs de soubassement ne devront pas excéder 0,40m. 

OuverturŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрŎƳ Ȅ мрŎƳΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ мл ƳΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇƻǳǊ 

permettre la circulation de la petite faune 

Dans les secteurs concernés par le risque inondation identifié au règlement graphique, les clôtures ne devront pas porter 

atteinte au libre écoulement des eaux. 

Exclusion : ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀƧƻǳǘŞǎ ǾŜƴŀƴǘ ƻŎŎǳƭǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ όǘǊŜǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ōƻƛǎΣ ǘǊŜƛƭƭƛǎ ǇƭŀǎǘƛŦƛŞǎΣ ΧύΦ 

Exceptions: clôtures antérieures à la date d'approbation du PLU pourront être étendues à l'identique 

Justification : [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƛǎŜ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀu maintien de continuités écologiques. 

Obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

(chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, poƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΧύ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ  

Justification Υ 9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Σ la mise en place de dispositifs liés aux énergies renouvelables est recommandée. 
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Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

  A ACe 

hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

  
Toute implantation de construction doit respecter au mieux les formations végétales existantes (espaces boisés, alignements d'arbres ou arbres 
isolés) et rechercher des solutions pour leur préservation. 

Dispositions spécifiques aux 

linéaires boisés, alignements boisés 

et espaces boisés identifiés au plan 

ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-

но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme 

Maintien obligatoire ou en cas d'abattage, remplacés par une essence locale 

Dérogation permettant d'abattre un élément de paysage identifié : soit à cause de son état sanitaire, soit pour une sécurisation, soit en l'absence 

de solution alternative, pour un élargissement de voirie ou de création d'accès 

La protection des espaces boisés repérés au règlement graphique au titre du L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝǘ 

non sur les arbres ou arbustes considérés individuellement de façon à permettre leur évolution et leur exploitation 

Justification : Le règlement vise à garantir le maintien voire le remplacement par des essences locales des entités boisées identifiées au tiǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ  

L151-но Řǳ /¦ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǝƭƻōale et que la protection 

émise ne vise pas à remettre en cause leur exploitation. 

 

Stationnement 

  A ACe 

Construction  Sur le terrain propre de la construction en dehors des voies publiques et correspondant aux besoins de la construction 

Justification : wŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
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1.2.4.3.3 Les équipements et réseaux 
 

Equipements et réseaux 

  A ACe 

Desserte par les voies publiques ou privées 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ 

destination des constructions ou aménagements envisagés 

Justification : [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions ou aménagements envisagés. 

Desserte par les réseaux 

Eau potable RaccordeƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 

Eaux usées 
wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ǎƛƴƻƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 

à la règlementation. 

Justification : Le règlement impose un raccordement aux réseaux pour les constructions qui le nécessitent. 
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1.2.5.  Des zones naturelles (N) adaptées aux spécificités de la commune 

1.2.5.1.  Une Articulation avec les orientations du PADD 

Dans le PADD, la commune affiche sa volonté de préserver les espaces naturels sensibles et les corridors écologiques.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀŦƛƴ : 

Á 5ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞs écologiques, secteurs boisés, milieux et zones humides, etc. qui présentent un fort enjeu 
environnemental, 

Á De caractériser la sensibilité environnementale de chacun des quartiers. 

La délimitation des zones naturelles vise ainsi à répondre à ces objectifs, en cohérence avec la carte du PADD. 

 

 

1.2.5.2.  Principes de délimitation des zones 

Afin ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎΩŜǎǘ 
effectuée selon les modalités suivantes : 
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Zone Secteurs concernés 

N : zone naturelle 
Espaces naturels ceinturant une partie du bourg et 

bordant une partie du Nord du quartier Paraye 

Nce : zone naturelle de protection des continuités 
écologiques 

Principales continuités écologiques identifiées 
ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ Ł ƭΩOuest 

du territoire 

Ne : ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 
services publics 

Equipements épuratoires (ancienne et nouvelle 
stations) situés au Nord-Est du bourg aux abords de 
la Galage et parc boisé situé en continuité du city-

ǎǘŀŘŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ 

Parmi ces secteurs, les secteurs bŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύΣ Ŝƴ ŎŜ 
qǳΩƛƭǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-12 du CU, alinéa 2, le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de 
hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

 

1.2.5.2.3 Une préservation des espaces naturels dit « ordinaire » (N) et une prise en compte renforcée de 
espaces sensibles (NCe)  

La zone naturelle « N » délimitée permet : 

Á 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ bƻǊŘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ tŀǊŀȅǊŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ Ŝǘ Ł 
urbaniser et continuités écologiques de la trame bleue, respectivement, le Trujol et la Saudrune, 
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Á 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 
un espace sensible au niveau paysager. 

 

 

 

 

Figure 8- Délimitation de la zone naturelle (N)  

Zone N du bourg 

Zone N du Parayre 
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La zone naturelle de préservation des continuités écologiques (Nce) intègre les principaux espaces sensibles identifiés 
sur le territoire qui constituent notamment des zones sensibles en matière de continuités écologiques de la trame verte 
et bleue et de la biodiversité.  

 

Figure 9- Délimitation de la zone naturelle de continuités écologique (Nce)  

1.2.5.2.4 Identifier ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ(Ne)  

Deux zones Ne (dont une zone Ne1) ont été délimitées sur le territoire :  

Á La première est le cimetière qui de par sa situation se situe en frange entre la zone urbaine et les espaces naturels 
et agricoles, 

   

 












































